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Genève, le 6 mars 2023
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse du département du territoire (DT)

Le nouveau parc des Molliers, un trait d'union entre la ville et la
campagne

Le parc des Molliers à Bernex a été inauguré ce matin. Situé à mi-chemin entre la ville
et la campagne, ce parc paysager de plus de 8 hectares est l'un des plus grand espace
vert  du  canton.  Les  lieux  proposent  plusieurs  types  d'aménagements  pour  ses
visiteurs.  Financé  en  partie  par  le  premier  projet  d'agglomération  franco-valdo-
genevois, ce parc situé au cœur du secteur en mutation de Bernex Est et de Confignon
permet d’améliorer le cadre de vie local grâce à la préservation d’un espace de verdure.

Ce lieu de détente, réalisé par le canton, se prolonge sur plus de huit hectares entre le P+R
de Bernex et le chemin des Tacons. Il propose notamment une place de jeux pour les enfants,
une  grande  prairie  pour  des  activités  de  plein  air,  des  parcours  confortables  pour  la
promenade ou les balades familiales à vélo, ainsi qu'un espace séparé pour les chiens. Le
nouveau parc des Molliers déploie en outre des espaces ombragés grâce à la plantation de
près  de  200  arbres.  La  préservation  de  la  biodiversité  est  aussi  à  l’honneur  avec  des
aménagements favorables à la faune et la flore locale qui permettent de renforcer un maillon
essentiel pour maintenir les liens biologiques entre l'Aire et le Rhône. 

Un espace public de qualité pour tous 

"Doter cette partie ouest du canton d’un vaste espace vert de détente de la taille du parc des
Eaux-Vives offrira une belle qualité de vie, notamment pour les futurs habitants du grand
projet Bernex", affirme Antonio Hodgers, conseiller d'Etat chargé du département du territoire.
Facilement accessible avec le tram et adapté aux promenades à pied ou à vélo, ce long
espace de verdure pourra ainsi devenir un lieu de délassement idéal pour les familles, les
sportifs ou les amateurs de tranquillité. A proximité immédiate du futur cycle d’orientation et du
pôle de formation en santé et social, le parc a une vocation d’accueil et de sensibilisation du
public à la production agricole locale, de mise en valeur des paysages emblématiques de la
campagne genevoise.

Un parc exemplaire qui récupère des matériaux de construction
Situé au-dessus de la tranchée couverte Chèvres sur l'autoroute de contournement, le parc des
Molliers met en valeur un magnifique paysage en plein développement. De plus, il est constitué en
grande partie de matériaux d'excavation issus d'une vingtaine de chantiers genevois. En tout, plus
de 110'000 mètres cubes de remblais (équivalent à plus de 1500 containers) ont été récupérés
durant sa construction afin de constituer les fondements du parc. 
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Pour toute information complémentaire: M. Antonio Hodgers, conseiller d’Etat chargé du département
du territoire, en contactant Mme. Pauline de Salis, secrétaire générale adjointe responsable de la
communication, DT, pauline.desalis@etat.ge.ch, T. 076 304 20 66.


